
 

  

 

 

 

  Union Régionale Réunion/Mayotte St PIERRE, le 3 mars 2025 

 
La nature s'est une fois de plus déchaînée avec une violence inouïe ! Garance, ou plutôt CARNAGE, a balayé 
notre territoire, laissant derrière lui désolation et détresse. Après le passage de Chido à Mayotte, voici une 
nouvelle épreuve que nos collègues doivent affronter avec courage et abnégation. 
 

UNE RÉACTION À LA HAUTEUR DE L'ÉPREUVE ! 
 

Face aux vents déchaînés, aux pluies diluviennes et aux destructions massives, le personnel pénitentiaire a 
encore répondu PRÉSENT ! Réquisitionnés, mobilisés, laissant derrière eux leurs foyers en péril pour assurer 
la continuité du service public, ils ont fait preuve d’un professionnalisme et d’un engagement exemplaires ! 
 
L’UFAP UNSa Justice salue avec force et respect l’abnégation et la résilience de l’ensemble des agents 
touchés, directement ou indirectement, par cette catastrophe. 
 

UN RETOUR D’EXPÉRIENCE INDISPENSABLE ! 
 

Cette situation ne peut pas rester sans enseignement ! C’est pourquoi l’UFAP UNSa Justice exige un RETEX 
régional dans les plus brefs délais. Il est impératif d’analyser avec précision la gestion de cette crise, 
d’identifier les points de rupture et de proposer des solutions concrètes pour que jamais nos collègues ne se 
retrouvent aussi démunis face à un tel déchaînement climatique. 
 

DES AIDES POUR LES AGENTS SINISTRÉS ! 
 

L’UFAP UNSa Justice rappelle à tous les collègues impactés et sinistrés par ce drame qu’ils doivent se 
rapprocher de l’assistant social afin de bénéficier des aides mises en place par l’Action Sociale Ministérielle. 
Chaque agent concerné doit pouvoir accéder rapidement aux dispositifs d’aide financière prévus pour faire 
face à cette catastrophe. 
 

UNE RECONNAISSANCE À LA HAUTEUR DES SACRIFICES ! 
 

Comme pour Bellal et Chido, l’UFAP UNSa Justice réitère sa demande d’une prime spécifique pour les agents 
réquisitionnés lors d’événements climatiques graves reconnus en catastrophe naturelle. L’Administration doit 
cesser de fermer les yeux et reconnaître, à sa juste valeur, l’engagement sans faille des personnels 
pénitentiaires ! À situation exceptionnelle, moyens exceptionnels ! 
 

L’UFAP UNSa Justice ne lâchera rien et se battra pour que chaque agent obtienne la 
reconnaissance et l’accompagnement qu’il mérite !                                                                                                       
                                                                                                                       
 
                                                                                                                    Alexandre VISSOUVANADIN 
                                                                                             Secrétaire Général UFAP UNSa Justice Réunion Mayotte  

CYCLONE GARANCE :  

UN CARNAGE SANS PRÉCÉDENT ! 
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